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			Introduction

			Si la consommation est un moyen d’expression identitaire, elle permet aussi de faire valoir des positionnements politiques et éthiques. Chaque individu peut user de son pouvoir de consommateur pour manifester son soutien ou son désaccord vis-à-vis de pratiques d’entreprise, en achetant des produits ou en en boycottant d’autres. La « consommation engagée » traduit ainsi la volonté des citoyens d’exprimer directement, par leurs choix marchands ou par leurs modes de vie, des positions politiques. Dans l’enquête que le Centre de recherche pour l’étude et l’observation des conditions de vie (Credoc) a consacrée en 2006 aux représentations et pratiques de la consommation engagée1, 44 % des Français disaient tenir compte des engagements de citoyenneté des entreprises lorsqu’ils achetaient un produit, ce qui représentait une progression de 6 points par rapport à 2002. Parmi eux, 61 % (contre seulement 52 % en 2002) étaient prêts à payer un supplément allant jusqu’à 5 % du prix du produit. Toujours selon le Credoc, en 2010, 64 % des Français se déclaraient prêts à payer plus cher des produits fabriqués en France, contre 44 % cinq ans plus tôt2. Au niveau européen, l’enquête de 2002-2003 de l’European Social Survey, qui fait référence sur cette question, indiquait que 24,3 % des citoyens européens déclaraient avoir acheté un produit dans l’année pour des raisons politiques, morales ou environnementales et 17,4 % avoir boycotté un produit. S’il reste difficile, à partir des seules déclarations, qui peuvent avoir tendance à la surévaluation, de mesurer la réalité de la « consommation engagée », celle-ci constitue assurément un trait important de nos sociétés contemporaines.

			Comment rendre compte de ces formes de mobilisation, et comment les interpréter ? S’agit-il d’un déplacement de l’engagement politique ou de l’exercice d’une forme singulière de pouvoir des consommateurs ? Quels sont les contours de ces mobilisations, au-delà de leurs pratiques les plus médiatisées ? Enfin, quels sont les principes d’organisation derrière ce qui apparaît comme des actes individuels ?

			Dans cet ouvrage nous explorons les différentes formes de la consommation engagée. En identifiant ses origines et ses dimensions contemporaines, nous nous interrogeons sur la portée politique d’un pouvoir organisé des consommateurs. La consommation engagée recouvre des pratiques très hétérogènes. Il peut s’agir pour les individus de modifier leurs choix de consommation en fonction de considérations éthiques et politiques, comme lorsqu’ils refusent d’acheter certains produits ou qu’ils en privilégient d’autres. Mais la consommation engagée recouvre également des modes d’action pluriels, comme le fait de manifester contre la consommation de masse, l’excès de publicité ou le gaspillage alimentaire ; de promouvoir individuellement ou collectivement des modes de vie plus frugaux, privilégiant une consommation plus locale, moins protéinée et fondée sur le partage et le recyclage. De très nombreuses initiatives se sont déployées, passant par des contrats entre producteurs et consommateurs, des coopératives d’habitats ou des éco-villages afin d’expérimenter de nouveaux modes de vie ou projets de société. Ces différents engagements ont en commun de faire de la consommation un mode d’expression de choix politiques.

			Par conséquent, sans surprise, la consommation engagée est très segmentée socialement. Elle concerne majoritairement des femmes, et des individus d’un âge moyen de 35 ans, ayant un niveau d’éducation supérieur à la moyenne et issus des classes moyennes supérieures3. Consommer bio ou local, voire végétarien, fabriquer ses propres produits d’entretien a ainsi été interprété comme le répertoire culturel d’un groupe social très spécifique4, qui n’est pas sans rappeler le goût ascétique de la petite bourgeoisie à fort capital culturel identifié par Pierre Bourdieu5.

			Notre parti pris est de considérer que, derrière l’apparente dimension individuelle de ces pratiques, existent en réalité d’importants mécanismes collectifs que nous voulons mettre au jour. En ce sens, nous analysons moins la consommation engagée que les ressorts par lesquels sont mobilisés les consommateurs dans des formes d’expression qui ne portent plus sur des aspirations individuelles mais des projets collectifs et des objectifs de bien commun. La mobilisation des consommateurs est en effet aujourd’hui devenue l’un des modes d’action de nombreux mouvements : non seulement ceux de protection de l’environnement, de défense de la justice sociale et des droits de l’homme, de lutte contre la mondialisation ou de critique de la société de consommation, mais aussi ceux de promotion de projets de société alternatifs, de défense des modes de vie fondés sur le partage, la solidarité, l’économie circulaire.

			Nous nous appuierons pour cela sur des enquêtes menées entre 2002 et 2012 par nos soins sur divers mouvements autour de la consommation engagée : le mouvement antipublicitaire, les associations pour le maintien d’une agriculture paysanne (AMAP), les circuits courts, le commerce équitable ou encore la contestation de la consommation de masse. Nous pouvons par ailleurs compter également sur une abondante bibliographie consacrée à cette question. Celle-ci s’articule autour de plusieurs ensembles de travaux : des travaux issus des sciences politiques autour de la notion de consumérisme politique envisagé comme une forme contemporaine de l’expression politique des individus, ceux de la sociologie rurale qui s’est intéressée très tôt aux rôles des consommateurs dans la reconfiguration des modes de production en agriculture, principalement dans le domaine de l’agriculture biologique, du commerce équitable et du raccourcissement des filières alimentaires, ceux de la sociologie des mouvements sociaux autour de la consommation et des nouveaux modes de vie, ceux du marketing critique qui ont cherché à analyser les réponses apportées par le monde économique à ces démarches autour de la consommation responsable, enfin les travaux en histoire sociale qui ont étudié la grande diversité des mobilisations de consommateurs depuis le XVIIIe siècle.

			L’ouvrage est organisé en trois temps. Dans un premier temps, nous restituons l’histoire des mouvements de consommateurs. La plupart des répertoires d’action en usage aujourd’hui furent mis en place dès le XIXe siècle (chapitre 1). Nous étudions dans un deuxième temps les deux principales causes qui mobilisent les consommateurs : l’environnement (chapitre 2) et la justice sociale (chapitre 3). Les mouvements militants qui défendent ces causes ont, à partir des années 1990, élargi leur répertoire en cherchant à organiser le pouvoir économique des consommateurs individuels, qui sont ainsi invités à soutenir directement des projets politiques par leurs choix de consommation. Nous nous intéressons enfin à des formes singulières de la consommation engagée, qui passent par des pratiques résistantes ou décalées (chapitre 4) ou par l’organisation de systèmes d’échanges qui se veulent alternatifs aux marchés (chapitre 5). Ces mobilisations cherchent moins à renforcer le pouvoir économique des consommateurs qu’à faire de la consommation un enjeu politique, en dotant les consommateurs de capacités critiques collectives, susceptibles d’interpeller les acteurs politiques ou économiques, de produire des changements de régulation, de créer de nouvelles économies morales ou de modifier les normes et les valeurs sociales autour de la consommation.

			Nous nous interrogerons en conclusion sur la réalité d’un pouvoir du consommateur, et sur les ambiguïtés de ces mouvements de protestation qui contribuent autant à contester le marché qu’à l’étendre. Parce que cette relation au marché est l’un des enjeux de la consommation engagée, nous proposerons une grille de lecture de la diversité de ses formes en insistant sur leur capacité à critiquer ou au contraire à mobiliser cette institution. Nous proposons notamment d’étudier le rôle de ces mobilisations dans la production de valeurs alternatives autour de la consommation, susceptibles de produire de nouvelles orientations normatives tant pour les acteurs publics que pour les opérateurs économiques.
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			Chapitre 1

			Mobilisations de consommateurs à travers l’histoire

			Si les pratiques déclarées en matière de consommation engagée sont aujourd’hui en augmentation, le phénomène n’est guère nouveau. Les mobilisations autour de la consommation apparaissent dès la fin du XVIIIe siècle, mais se développent surtout au tournant du XXe siècle. Les projets militants sont alors très variables. Les consommateurs tantôt apparaissent comme des alliés mobilisés dans des démarches militantes, comme dans le cas des mouvements de lutte pour les droits civiques, tantôt au contraire ils sont la cible de ces démarches comme dans le cas du mouvement coopératif. Ces différentes mobilisations donnent lieu à des répertoires inventifs et très hétérogènes. Les actions de boycott y tiennent assez rapidement un rôle central. Elles sont souvent accompagnées de ce que l’on appelle aujourd’hui le buycott, ou achat positif, pratique militante qui consiste à orienter les achats des consommateurs vers certains produits ou vers certains magasins au nom de la défense d’une cause. D’autres registres contestataires sont également mis en œuvre : les manifestations de rues, les piquets devant les magasins pour obtenir des baisses de prix, ou encore les sip-ins ou grèves du zèle de consommateurs6.

			Citons encore la prise en charge des activités commerciales par les consommateurs eux-mêmes, tels les magasins indépendants créés par la communauté noire aux États-Unis ou les coopératives de consommation.

			Un autre point commun, qui rapproche les mouvements du passé et ceux d’aujourd’hui, est le profil sociodémographique des militants. Même s’il reste hasardeux de comparer des systèmes de hiérarchie sociale sur des échelles de temps long, on constate que de la fin du XIXe siècle jusqu’aux années 1930, les mouvements de consommateurs ont recruté des hommes, et plus encore des femmes, appartenant aux classes moyennes dans les pays anglo-saxons et aux classes bourgeoises en France.

			Pourtant, les associations de consommateurs demeurent aujourd’hui en marge du terrain de la consommation engagée. Le retour sur le passé permet de saisir pourquoi : l’institutionnalisation progressive de la représentation des consommateurs, par la création de bureaux de la consommation dans les administrations, de services marketing dans les firmes et surtout d’associations consuméristes, a orienté cette représentation vers la défense des intérêts des consommateurs plutôt que vers la mise en cause de leur responsabilité collective. Comme on le verra tout au long de cet ouvrage, ces mobilisations sont aujourd’hui plus largement le fait d’associations environnementalistes ou de défense de la justice sociale que d’associations de consommateurs.

			Le mouvement coopératif

			Les origines du mouvement coopératif se fondent sur deux traditions, l’une anglaise et l’autre française7. Robert Owen est considéré comme le père fondateur de la première. Cet autodidacte, directeur de l’une des plus grosses filatures de coton à Manchester, crée de nombreuses œuvres sociales à la fin du XVIIIe siècle et s’associe au philosophe Jeremy Bentham pour travailler à l’amélioration de l’accès à l’éducation des jeunes enfants. Dès le début du XIXe siècle, son mouvement lance des coopératives de consommateurs vendant des produits de base à des prix abordables avec un double objectif : orienter la consommation des familles pauvres vers des produits de bonne qualité et les associer directement à la gestion de ces activités commerciales. La plus célèbre d’entre elles, la Rochdale Equitable Pioneers Society, fondée en 1844 par des tisserands, va devenir la référence historique du modèle « rochdalien ». L’originalité du système consiste à faire bénéficier les coopérateurs du profit des ventes. Par ailleurs, le statut de coopérateur confère à chacun un droit de vote qui permet de participer à l’administration de la coopérative. Ce modèle veut à la fois valoriser l’équité entre les coopérateurs et le partage de la gouvernance. Très tôt, le fonctionnement des coopératives s’appuie sur un investissement important des femmes, qui trouvent là le moyen de s’engager en politique. En 1833 est fondée la Women’s Cooperative Guild (WCG), qui compte rapidement plus de 30 000 membres. Au tournant du XIXe siècle, la coopérative, en proposant un mode d’allocation des richesses doublement alternatif au marché et à l’action publique, devient le lieu privilégié de l’investissement politique et moral du consommateur.

			Le mouvement coopératif français se développe lui aussi à la fin du XVIIIe siècle. Dans le contexte de l’abolition des corporations artisanes par la législation de 1791, Charles Fourier propose un modèle de société organique destiné à lutter contre les fragmentations sociales produites par l’avènement du capitalisme. Le développement d’organisations communautaires, comme les phalanstères, vise la prise en charge collective de la production, de la vente et de la consommation au sein d’« associations humaines harmonieuses », selon la formule utilisée. La première coopérative est fondée à Lyon en 1839 par des disciples du fouriérisme et du saint-simonisme, peu de temps après la sanglante révolte des canuts. Elle est gérée par plus de 200 ouvriers et vend aussi bien des produits alimentaires que du charbon, des vêtements ou des bougies. L’Humanité, coopérative fondée en 1851 à Lille, qui rassemble 1 500 familles et gère également une boulangerie et une boucherie, inspirera la création d’autres coopératives en Belgique et dans les pays nordiques.

			Si les projets philanthropiques et utopistes furent à la base du développement du mouvement coopératif, bien vite, en raison de sa forte capacité de structuration collective des choix individuels, la coopérative devient un moyen de mobiliser les masses pour des projets politiques variés.

			Coopératives ouvrières et bourgeoises

			Le mouvement ouvrier voit dans la coopérative un moyen de travailler à l’émancipation de la classe ouvrière. La Première Internationale, fondée en 1864, en fait un puissant outil de propagande et de financement de la contestation sociale. Après sa dissolution, les coopératives fournissent des lieux de réunion pour l’organisation d’actions collectives. À côté des partis et syndicats ouvriers, elles constituent le troisième pilier du mouvement. Mais des coopératives sont également mises en place par des maires et des patrons pour encourager les travailleurs à adopter certaines des valeurs de la bourgeoisie, tels le sacrifice et le sens de l’économie, tout en moralisant les pratiques de consommation. Comme dans les coopératives ouvrières, on y vend la plupart des produits de base avec des garanties de qualité. Mais, à la différence des coopératives ouvrières, les coopératives patronales n’accordent que des dividendes individualisés et n’organisent aucune action collective. Leur objectif est surtout de défendre un certain ascétisme en matière de consommation, à l’heure où les grands magasins promeuvent au contraire le faste et le plaisir de la dépense. Loin de reproduire la coopérative socialiste, la coopérative patronale constitue plutôt un instrument de résistance à cette dernière. En recrutant au cœur même du monde des ouvriers et des employés, elle cherche à faire de la consommation un instrument de la discipline des masses laborieuses. Pour ces raisons, c’est ce modèle qui trouvera le plus d’opportunités politiques favorables, aussi bien du côté de l’État que des économistes. La première loi sur les coopératives promulguée en 1867 fournit un cadre législatif qui les fait entrer de plein droit dans l’univers des sociétés capitalistiques, marginalisant les formules proposées par le mouvement ouvrier.

			Les tensions entre ces deux formes du coopératisme finissent toutefois par s’estomper. Les propositions de l’École de Nîmes, autour de Charles Gide, d’Édouard de Boyve et d’Augustin Fabre8, ouvrent une troisième voie pour le mouvement, entre capitalisme et socialisme. Et la forte concurrence que rencontrent les coopératives face aux développements du commerce moderne les oblige à s’associer. En 1912 est fondée la Fédération nationale des coopératives de consommation (FNCC) pour mettre fin aux divisions du mouvement. Un nouvel idéal pour le mouvement coopératif, imaginé sous le label de « néocoopération », se structure autour d’une rationalisation de l’organisation et de son adaptation aux besoins des consommateurs.

			Des adaptations aux cadres nationaux

			Le mouvement coopératif a pris des formes variées selon les pays, en fonction des cadrages idéologiques adoptés par les organisations et des opportunités politiques qu’elles ont rencontrées, qui soit favorisent son institutionnalisation, soit accélèrent sa marginalisation dans l’espace social9.

			Aux États-Unis, le mouvement abandonne rapidement le principe de la lutte des classes pour embrasser l’idéal républicain américain d’une société sans classe fondée sur la liberté individuelle. La disparition, à la fin des années 1880, du syndicat des Knights of Labor, qui soutenait les coopératives, ne signe pas leur mort mais bien leur rupture progressive d’avec les inspirations rochdaliennes ou socialistes, pour les inscrire dans cet esprit républicain et libéral. La coopérative apparaît comme un moyen d’accéder à la propriété privée. Situé au cœur de la société civile, le mouvement coopératif attire des consommateurs assez divers, depuis les classes ouvrières jusqu’aux classes moyennes. Les communautés afro-américaines y voient notamment un moyen d’accès privilégié à des espaces de consommation qui leur sont interdits par les lois ségrégationnistes. Plus généralement, il offre un cadre favorable à l’expression communautaire jusqu’aux années 1950. À partir des années 1960, il permet de porter des idéaux contre-culturels, comme ceux du mouvement hippie, puis ceux du mouvement écologiste. Aujourd’hui, les nombreuses « co-ops américaines » sont surtout investies par les classes moyennes ; un nombre important d’entre elles propose une offre large de produits issus de l’agriculture biologique et du commerce équitable.

			Dans les pays nordiques et au Royaume-Uni, la coopérative est le lieu privilégié de la défense des intérêts de la société civile face aux intérêts organisés des firmes et de l’État, dans la régulation du marché. Dans ces pays, le mouvement coopératif a créé son propre parti, participant ainsi directement à la mise en place des politiques économiques nationales. Au Danemark, le mouvement se situe au cœur d’un système d’alliances entre parti rural et parti social-démocrate et l’État lui délègue la mise en œuvre de certaines actions publiques autour du contrôle des prix. En Suède, le mouvement, très inspiré du modèle paternaliste et patronal français, constitue aujourd’hui l’un des dispositifs centraux d’un modèle social-démocrate fortement individualiste. Mais c’est probablement au Japon que cette institutionnalisation est la plus poussée. L’État s’appuie, pour certaines de ses politiques publiques, sur les coopératives qui contribuent aujourd’hui à l’organisation de nombreuses activités de la vie sociale des Japonais.

			En France, des tentatives de coopération entre les autorités publiques et les coopératives se sont développées à la faveur des temps difficiles. Par exemple, en 1918, c’est l’Union des coopératives parisiennes qui assure la distribution du lait et de la viande à la demande de la ville de Paris. Mais si les coopératives touchent encore 20 % de la population française à la fin de la première guerre mondiale, le mouvement est ensuite confronté au développement du commerce moderne. Malgré de nombreux efforts de rationalisation, il n’y survit quasiment pas. Depuis la fin des années 1980 toutefois, le mouvement connaît un renouveau, autour d’un réseau de magasins Biocoop créés par des acteurs de l’agriculture biologique. Issue du regroupement de quelques familles qui décident dans les années 1970 d’organiser des approvisionnements directs auprès de producteurs, cette initiative donne naissance à une cinquantaine de coopératives à travers la France. Elles se regroupent en 1986 et signent une charte imposant une proportion minimale de produits issus de l’agriculture biologique et une signalétique des produits dans les magasins indiquant leur origine biologique et/ou locale. En deux ans, le nombre de magasins augmente de 50 %. En 2005, la croissance de l’ensemble des magasins atteint 25 % et le réseau couvre une grande partie du territoire avec 300 points de vente. Le réseau Biocoop est aujourd’hui particulièrement actif dans la promotion d’une consommation engagée en France. Mettant en avant des produits issus de l’agriculture biologique et du commerce équitable ou de petits producteurs locaux, les magasins contribuent également à informer les consommateurs sur les formes de mobilisation qui existent pour protéger l’environnement ou défendre l’équité des relations économiques.

			Les mobilisations des consommateurs

			Si le mouvement coopératif témoigne de la capacité de la consommation à créer un cadre pour des mobilisations de masse, il est loin d’être la seule forme de contestation des consommateurs. Différents mouvements sociaux ont trouvé chez ces derniers d’importants alliés, soit pour moraliser le marché comme le firent les ligues d’acheteurs

			
			
			
			
			
			
			
			L’émergence du mouvement consumériste
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